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DELIBERATION n° 97-215 APF du 27 novembre 1997 réglementant l'importation, la vente et l'utilisation des médicaments, produits et objets contraceptifs.

NOR : DSP9700692DL

(JOPF du 11 décembre 1997, n° 50, p. 2545)

Modifiée par :

-
Loi du pays n° 2018-17 du 26 avril 2018 ; JOPF du 26 avril 2018, 23 NS, p. 1468

L’assemblée de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;
Vu la loi du 31 juillet 1920 réprimant la provocation à l'avortement et la propagande anticonceptionnelle et notamment son article 7 ;
Vu le décret du 30 mai 1933 portant extension dans les Etablissements français de l'Océanie des dispositions de la loi susvisée ;
Vu la délibération n° 78-137 du 18 août 1978 portant réglementation de l'importation, l'exportation, l'achat, la vente, la détention et l'emploi des substances vénéneuses en Polynésie française ;
Vu la délibération n° 80-107 du 29 août 1980 fixant les conditions d'importation des médicaments en Polynésie française ;
Vu la délibération n° 88-153 du 20 octobre 1988 relative à certaines dispositions concernant l'exercice de la pharmacie ;
Vu la délibération n° 92-97 du 1er juin 1992 définissant les missions du service territorial de la santé publique dénommé "direction de la santé" ;
Vu l'arrêté n° 610 CM du 9 mai 1989 portant application de la délibération n° 88-153 du 20 octobre 1988 relative à certaines dispositions concernant l'exercice de la pharmacie ;
Vu l'avis du haut conseil de la planification familiale en date des 14 et 21 juin 1994 ;
Vu l'avis du conseil territorial de la santé publique en date du 17 avril 1997 ;
Vu l'arrêté n° 1284 CM du 24 novembre 1997 soumettant à l'assemblée de la Polynésie française deux projets de délibération ;
Vu la lettre n° 1549-97 APF/SG du 13 novembre 1997 portant convocation en séance des conseillers territoriaux ;

Vu le rapport n° 190-97 du 25 novembre 1997 de la commission des affaires sociales ;
Dans sa séance du 27 novembre 1997,
Adopte :

Article 1er.— Les produits, médicaments et objets contraceptifs ne peuvent être importés que par les établissements autorisés dans les conditions prévues aux articles 25, 30 et 52 de la délibération du 20 octobre 1988 et à l'article 1er (alinéa /a) de la délibération du 29 août 1980 susvisées.
Art. 2.— L'importation des produits, médicaments et objets contraceptifs, sans préjudice de l'application des prescriptions des articles 50 et 52 de la délibération du 20 octobre 1988 susvisée, est soumise aux dispositions de l'article 55 de ladite délibération et à celles des arrêtés pris pour son application.
Art. 3.— Le contrôle des conditions d'importation et de délivrance des produits, médicaments et objets contraceptifs est exercé par l'inspection de la pharmacie.
Art. 4.— La délivrance ou la vente des produits, médicaments et objets contraceptifs est exclusivement effectuée en pharmacie ou dans les formations sanitaires de la direction de la santé et dans les centres de planification familiale autorisés, dans le cadre de la réglementation en vigueur. Les contraceptifs hormonaux sont délivrés sur ordonnance médicale ; celle-ci est nominative, limitée quantitativement et dans le temps et remise à la personne examinée.
Art. 5.— Les contraceptifs intra-utérins ne peuvent être délivrés que sur prescription médicale.
(remplacé, Lp n° 2018-17 du 26/04/2018, art. LP 5) « Leur insertion ne peut être pratiquée que par un médecin ou une sage-femme. »
Les sages-femmes sont habilitées à prescrire les contraceptifs locaux. La première pose de diaphragme ou de cape doit être faite par un médecin ou une sage-femme.

Art. 6.— Aucun produit, aucun médicament abortif ne pourra être importé. Cependant toute spécialité possédant, outre un caractère abortif, des propriétés thérapeutiques peut être autorisée à l'importation, sur proposition du ministre chargé de la santé, après avis de l'inspecteur de la pharmacie par un arrêté pris en conseil des ministres. Celui-ci mentionne :
-
le nom de la spécialité et l'indication thérapeutique qui doit encadrer strictement son usage, et les modalités d'administration ;
-
les établissements et en leur sein les services attributaires et les médecins utilisateurs qualifiés en gynécologie obstétrique ;
-
les conditions d'importation, de détention et de délivrance par les pharmaciens responsables des pharmacies à usage intérieur de ces établissements.
Art. 7.— Toute propagande et toute publicité commerciale directe ou indirecte concernant les produits, médicaments ou objets contraceptifs sont interdites, exception faite pour le corps médical et pharmaceutique.
N'est pas considérée comme propagande anticonceptionnelle la vulgarisation des méthodes de planification familiale.

Art. 8.— Le médecin inspecteur et l'inspecteur de la pharmacie sont tenus, chacun en ce qui le concerne, de s'assurer du respect des dispositions de la présente délibération.
Sera puni des peines applicables aux auteurs de contravention de la 5e classe, quiconque aura contrevenu aux dispositions de la présente délibération.
Art. 9.— Est abrogée :
-
la délibération n° 71-104 AT du 7 juillet 1971 réglementant l'importation, la vente et l'utilisation des médicaments, produits et objets anticonceptionnels, modifiée par la délibération n° 88-93 AT du 27 juin 1988 et complétée par la délibération n° 94-26 AT du 7 avril 1994.
Art. 10.— Le Président du gouvernement de la Polynésie française est chargé de l'exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.

Le secrétaire,
Le président,


Eugène BESSERT.
Justin ARAPARI.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française 

